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DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter d’urgence & Votre 

attention les faits suiva.Jts. 

La République islamique d'Iran a 6t6 obligée de prendre certaines mesures de 
reprisailles dtant donne qu'elle est depuis plus de deux ans victime dee violations 
du droit humanitaire international et d'autres conventions relatives à la conduite 
des hostilit&s perp&r&es par l'Iraq et que les appels dphths que les autorit& de 
:a R&publique islamique d'Iran ont adressis à la communauth internationale à propos 
de ces violations n'ont pas bt& entendus des organes politiquement motiv6s de 
1’Organisotion. ToutefA3, nous avons clairement prbcisé que les quatre villes 
saintes iraquiennes de Karbala , Nedjef, Kazamain et Samarra seraient h l’abri de 
toute mesure de reprbsailles. Noue avons appris malheureusement que les dirigeants 
iraquiens praparent des opdrations de sabotage dans ces villes afin d'en rejeter le 
blâme sur la République islamique. Tout en condamnant ces plan5 sataniques des 
dirigeants iraquiens, la &Publique islamique d'Iran riaffirme qu'elle s'engage b 
ne se livrer à aucune mesure de repr&sailles contre les villes susmentionn&es. 
Nous 5ommes toutefois qrevement pr&ccup&i par la sécurit8 de la population civile 
ainsi que par l'int6gritC des sanctuaires et des Ifeux sainte musulmans dans ces 
villes et demandons à la communautd internationale d'admonester les dirigeants 
iraquiens à ce sujet. 

Nous vous serfone grandement obligh de bien voulo:r faire distribuer le texte 
de la prdsente note, eu agard à aon caractère urgent , comme document du Conseil de 
sécuritd. 

L'Ambassadeur et Repdsentant permanent, 

(siqnél Said RAJAIB KHORAÇSANI 

85-09165 4539T 


